
Bulletin communal d’informations de VENDRENNES 2019                                                                     
www.vendrennes.com - https://facebook.com/vendrennes 

 

1 

Depuis le 1er janvier 2004, la durée de 
validité de votre carte d’identité a été 
allongée de cinq ans. Pout toutes les 
cartes délivrées entre le 2 janvier 2004 
et le 31 décembre 2013, la prolongation 
de dix à quinze ans est automatique.  
Attention toutefois : si vous aviez moins 
de 18 ans lors de la délivrance de votre 
carte, elle ne reste valable que 10 ans. 
Actuellement, certains pays acceptent 
le document d’apparence périmée : 
Bulgarie, Croatie, Grèce, Hongrie, Italie, 
Tunisie et Turquie tandis que d’autres 
encore entretiennent le flou. Les 
autorités françaises recommandent de 
privilégier un passeport valide à une 
carte d’identité dépassée. Autre 
solution : renouveler avec anticipation 
sa carte, il faudra alors justifier d’un 
voyage programmé. 

Mairies les plus proches : 
• Saint-Fulgent - 02 51 42 62 26 

• Les Herbiers -  02 51 91 07 67 

1ère étape pour tous les documents 
 

Je vérifie que l’adresse comporte le sigle 
gouv.fr - Je vais sur le site de l’ANTS 

Je crée un compte ou je me connecte avec 
mes identifiants FranceConnect. 

Pour faciliter mes démarches, je peux 
faire appel aux professionnels de 
l’automobile. Pour le permis de conduire, 
lors de mon inscription, je peux autoriser 
l’auto-école à accomplir la procédure et à 
transmettre des justificatifs pour mon 
compte. Pour le certificat 
d’immatriculation, je peux faire appel à un 
professionnel de l’automobile qui peut 
réaliser les démarches à ma place. 
Je le trouve sur : 
hHps://immafriculation.gouv.fr,  rubrique 
«services associés» puis où 
«immatriculer mon véhicule». 
Je peux également me rendre dans une 
préfecture ou dans les sous-préfectures 
équipées, pour utiliser un point numérique 
et effectuer mes démarches en ligne. Il 
me permet d’imprimer et de scanner mes 
documents et d’être accompagné dans 
les différentes étapes par un médiateur 
numérique. 
**Uniquement en m’identifiant avec mon 
compte France Connect 

 


